
 
 
 
 
 

MOTS DE M. RAFAEL CASADO RAIGÓN 
CÉRÉMONIE DE REMISE. PARIS, 5 JUIN 2010 

 
 
Cher Président fondateur et honoraire,  
chers membres de l’AssIDMer,  
chers amis, 
 
Je suis très honoré de présider cette cérémonie de remise, laquelle constitue un 
acte de la plus haute signification pour l’AssIDMer.  
 
Je regrette beaucoup l’absence de mon ami Giuseppe Cataldi, le codirecteur de 
cet ouvrage qui apparaît finalement aujourd’hui, mais de circonstances 
familiales ont empeché sa présence. Cependant, il m’a envoyé quelques mots 
par courrier que je vais vous lire :  
 

 

Cher Rafael, 
 
Je suis très triste parce que j’attendais la remise des Etudes Vignes avec 
beaucoup de joie. Tu te rappelles sans doute le jour où tu m’as proposé cette 
initiative, j’étais frappé parce qu’il s’agissait de quelque chose que j’avais moi-
même l’intention de te proposer. 
 
Malheureusement j’ai des problèmes graves que tu connais et qui 
m’empêchent d’être avec vous. Je te prie d’exprimer à tous mon regret. A 
notre ami et maître Daniel un grand merci. 
 
Oui, tu as bien compris, il faut le remercier encore une fois, pour cette 
occasion aussi. Il faut le remercier, comme dans le passé, pour l’enthousiasme 
qu’il nous a toujours transmis, pour cette façon de travailler « légèrement », 
toujours avec la possibilité et la capacité de profiter, en même temps, de 
l’amitié, de l’art, de la nature, de la cuisine. 
 



« J’ai un grand projet ! » Je me rappelle encore ses mots après la Conférence 
diplomatique de Crète. Il voulait publier un livre sur le droit international de la 
pêche. On l’a fait, il nous a convoqué à Usson, avec du fois gras, et l’aventure 
a commencé.  
 
Et encore, l’autre aventure de l’Association (commencée à Naples !) dont tu es 
notre illustre Président.  
 
Il faut lui dire que je suis déjà prêt pour la prochaine entreprise, parce que son 
grand message, à mon avis, est le suivant : vivre le présent avec plénitude, 
travailler pour le futur, et exploiter les expériences du passé sans aucun regret. 
 
Je vous embrasse tous 
Giuseppe Cataldi        
 
 
 
En effet, depuis longtemps, Giuseppe et moi avons eu la claire détermination 
de rendre hommage à l’une des figures les plus emblématiques du Droit de la 
mer des cinq dernières décennies. L’ouvrage L’évolution et l’état actuel du Droit 
international de la mer. Mélanges de droit de la mer offerts à Daniel Vignes représente 
une manière de manifester notre gratitude et notre estime pour avoir eu 
l’honneur de collaborer à de nombreux projets scientifiques et académiques 
avec notre cher Maître et Ami. Mais aussi elle représente une manière de 
rendre justice à l’un des grands protagonistes de la Troisième Conférence des 
Nations Unies sur la Droit de la mer, à une personne modeste, ami de tout le 
monde, à ce jeune professeur auquel le Droit de la mer doit tant. 
 
Ceci étant, ce n'est pas seulement son travail scientifique, son ample activité 
professionnelle ou son habilité de négociateur qui nous ont poussé à rendre 
hommage à ce grand personnage, mais aussi son esprit, sa bonté et sa 
sympathie, toujours constants. 
 
Comme l’a dit le professeur Cataldi, mon cher ami, pour nous deux faits (et 
deux souvenirs) acquièrent une signification particulière : l'élaboration de la 
monographie Le droit international de la pêche maritime, publiée en 2000 par 
Bruylant avec le préface de son Exc. Boutros Boutros-Ghali, et la création et 
mise en route, en 2001, de l’Association internationale du droit de la mer, dont 
Daniel Vignes a été le fondateur et le Président jusqu’en septembre 2007. 

En effet, en septembre 2007 le Président de l’Association a été changé par des 
impératifs des Statuts. Une association francophone a élu comme président un 
hispanophone, mais qui considère que la langue française doit être, face aux 
impositions de l’anglais, sauvegardée, en particulier, en ce qui concerne un 



droit, le droit international, qui a été construit en grande partie dans la langue 
de Molière et de Victor Hugo.  

L’idée de m’élire a été suggérée, bien sûr, par Daniel. L’irresponsabilité qui 
caractérise ma personnalité a fait que j’ai accepté finalement ce défi. J’étais 
absolument conscient des difficultés qu’il comportait. Mais, à côté de cette 
irresponsabilité, une forte raison m’a conduit à l’accepter : la fidélité à un 
maître, à un grand homme. 

Les maîtres enseignent à leurs disciples la science, dans ce cas le droit de la 
mer, mais ils enseignent aussi les valeurs. Je dois reconnaitre dans J.A. Carrillo 
Salcedo et D. Vignes, mes maîtres, leur grand mérite d’avoir su me transmettre 
la signification, en particulier, des valeurs d’humanité, amitié et fidelité.  

Avec l’idée et la détermination de répondre à ce devoir, je me suis mis 
inmédiatement au travail. Depuis octobre 2007, l’Association a convoqué 
divers événements (une réunion scientifique à Cordoue, le colloque ordinaire à 
La Corogne, une journée d’étude à Procida), a participé dans d’autres, a mis en 
route le site internet (essentiel par les temps qui courent), a publié des résultats 
scientifiques et, aujourd’hui, présente son oeuvre majeure : l’hommage à son 
président fondateur et honoraire.  

Lors de toutes les activités citées, j’ai essayé d’être fidèle à l’idée de Daniel 
Vignes. Le professeur Tullio Treves l’a exprimée dans sa contribution aux 
Mélanges : « La fonction de l’Association, telle que conçue par Daniel, n’est 
certainement pas celle de réunir des « ancien combattants » de la Conférence, 
mais celle de stimuler, avec l’aide de ces anciens combattants, l’intérêt des 
nouvelles générations de chercheurs pour le droit de la mer ». Tâche difficile à 
réaliser! 

Pour cette raison, je veux remercier sincèrement toutes les personalités qui ont 
appuyé clairement cette association et cette fonction, anciens combattants ou 
non. Je dois d’abord citer les membres du TIDM, le grand centre de référence 
de l’AssIDMer. Mais, à coté des membres du Tribunal (MM. A. Yankov, T. 
Treves, Jean-Pierre Cot, Philippe Gautier, entre autres), je ne veux pas oublier 
une personnalité qui est le representant d’une association très liée à la nôtre : 
Laurent Lucchini, président de l’INDEMER.  

Je crois que l’AssIDMer a déjà une place significative dans le Droit 
international de la mer d’aujourd’hui, mais j’aimerais la voir un jour se 
transformer en référence mondiale. J’encourage tous les maritimistes 
francophones à travailler dans une association réceptive et ouverte à de 
nouvelles idées et à de nouvelles personnes.   



Enfin, j’insiste sur le fait que cette cérémonie de remise constitue un acte de la 
plus haute signification pour l’Association et sur le fait que ce livre hommage a 
été un succès, mais non seulement par sa finalité (honnorer à notre jeune 
professeur) mais aussi par la participation dont il a bénéficié et par la haute 
qualité scientifique de leurs contributions, 46, qui ont comme auteurs 
d'éminents juristes et maritimistes, et de nouvelles générations de chercheurs, 
provenant aussi bien d'Europe que d'autres continents : de l’Afrique, de 
l’Amérique et d’Asie.  
 
Cela démontre que Daniel Vignes, ce grand personnage d’esprit, bonté et 
sympathie toujours constants, a des amis partout.   
 
Cher Président fondateur et honoraire : Comme Giuseppe, je veux vous dire 
que je suis déjà prêt pour la prochaine entreprise, parce qu’il reste beaucoup 
de grands projets à mener à bien.  

 
Merci beaucoup 

 

 


